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Demande de renouvellement d’une autorisation


Renouvellement d’un établissement industriel visé par le programme de réduction des rejets industriels
Article 31.18 de la Loi sur la qualité de l’environnement

Renseignements
Portée du formulaire
Ce formulaire vise une demande de renouvellement d’une autorisation relative à l’exploitation d’un établissement industriel assujettie au Programme de réduction des rejets industriels, ci-après appelé le PRRI. L’autorisation visée par le renouvellement est celle délivrée en vertu du premier paragraphe du premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), et dont une période de validité est établie en vertu de l’article 31.18 de la LQE. 
Les établissements industriels visés par le PRRI sont listés à l’article 0.1 du Règlement relatif à l’exploitation d’établissements industriels (RREEI). À noter qu’est considéré faire partie d’un même établissement industriel visé par le PRRI, l’ensemble des activités exercées dans le cadre de l’exploitation de cet établissement (art. 01 al. 3 RREEI). 
Le renouvellement d’une autorisation pour l’exploitation d’un établissement industriel visé par le PRRI est un processus d’amélioration continue. De nouvelles exigences peuvent être imposées par le ministre lors de la délivrance du renouvellement. Le principal objectif étant la réduction de rejets de ce type d’industries dans l’environnement en considérant la capacité du milieu récepteur.  
Important : La demande de renouvellement d’une autorisation par l’exploitant ne permet pas d’apporter une modification à l’activité. Si la demande concerne une ou des modifications prévues à l’article 30 de la LQE, vous devez déposer une demande de modification d’autorisation. 
Pour une nouvelle demande d’autorisation ministérielle ou une demande de modification relative à l’exploitation d’un établissement industriel visé par le PRRI, le formulaire d’activité AM59 – Exploitation d’un établissement industriel visé par le Programme de réduction des rejets industriels doit être utilisé. 
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire. Les réponses à fournir visent uniquement les activités décrites dans la portée de ce formulaire. 
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la présente demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
Le titulaire d’une autorisation relative à l’exploitation d’un établissement industriel visé par le PRRI doit soumettre au ministre la demande de renouvellement de son autorisation au moins 180 jours avant l’expiration de sa période de validité (art. 62 REAFIE). Une fois la demande faite dans les délais prévus, l’autorisation demeure valide malgré l’expiration de sa période de validité tant qu’une décision relative à cette demande n’a pas été prise par le ministre (art. 31.18 al. 3 LQE).
L’établissement industriel qui effectuait déjà un prélèvement d’eau à l’entrée en vigueur du régime d’autorisation des prélèvements d’eau au 14 août 2014, a pu continuer son prélèvement dans les mêmes conditions. Cependant, depuis le 14 août 2024, l’exploitant doit obtenir une autorisation ou renouveler son autorisation pour ses prélèvements d’eau existants. Dans ces circonstances, il est requis de joindre le formulaire AM365 – Prélèvements d’eau existants à la présente demande de renouvellement.
Important, l’article 365 du REAFIE exige que la demande d’autorisation ou de renouvellement soit déposée 6 mois avant la date d’expiration de sa période de validité indiquée à l’article 364.
Références
Lois et règlements liés au présent formulaire 
Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément : 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés (RLRQ, chapitre C-6.2)
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
Règlement relatif à l’exploitation d’établissements industriels (RLRQ, chapitre Q-2, r. 26.1) – ci-après appelé le RREEI
Règlement concernant les frais exigibles relatifs au régime d’autorisations environnementales et d’autres frais (RLRQ, chapitre Q-2) – ci‑après appelé le RFERRA
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Documents de soutien, guides et outils de référence 
Site Web du Gouvernement du Québec – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément :
Guide de référence du REAFIE
Site Web du ministère – Programme de réduction des rejets industriels et l’autorisation ministérielle relative à l’exploitation d’un établissement industriel
Site Web du ministère – Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales et les cahiers associés


Renseignements généraux sur la demande de renouvellement
Description de la demande
1.1.1	Dans le tableau ci-dessous, précisez les renseignements de l’autorisation relative à l’exploitation d’un établissement industriel pour laquelle le renouvellement est demandé (art. 33 (1) REAFIE).
Notez que :
L’autorisation ministérielle est évolutive. Si une modification d’autorisation a été délivrée, le numéro d’autorisation initial a été subrogé, il faut fournir les renseignements sur l’autorisation en vigueur. Est considéré faire partie d’un même établissement industriel visé par le PRRI, l’ensemble des activités exercées dans le cadre de l’exploitation de cet établissement. Ainsi, il est requis de citer toutes autorisations des activités connexes qui ont été ajoutées ou modifiées au cours de la période de validité de l’autorisation.
Le numéro de l’autorisation est composé de neuf chiffres (ex. : 40XXXXXXX). Il est inscrit sur la première page des autorisations, sous le nom du titulaire ou dans le coin supérieur droit.
Toute demande de renouvellement d’une autorisation relative à l’exploitation d’un établissement industriel doit être soumise au ministre au moins 180 jours avant l’expiration de sa période de validité (art. 62 REAFIE). 
	Numéro de l’autorisation
	Date de délivrance
	Date de fin de la période de validité de l’autorisation
	Nom du titulaire inscrit sur l’autorisation
	Le nom du titulaire de l’autorisation est-il identique au nom de l’initiateur de la demande? *

	Saisissez les informations.
	Sélectionnez la date.
	Sélectionnez la date.
	...	☐ Oui   ☐ Non

	...	...	...	...	☐ Oui   ☐ Non




*Pour répondre Oui, le nom du titulaire sur l’autorisation DOIT correspondre exactement au nom de l’initiateur de la demande dans le service en ligne.
Si vous avez coché Oui pour toutes les autorisations du tableau, passez à la question 1.1.3.
1.1.2	Indiquez les renseignements qui permettent de démontrer que l’initiateur de la demande de renouvellement est le titulaire de l’autorisation à renouveler (art. 33(1) REAFIE).
Exemples de renseignement pouvant être fournis :
le numéro de la cession, lorsqu’une cession de l’autorisation est effective;
les autres noms d’entreprise utilisés au Québec, inscrits sur la fiche de la personne au registre des entreprises;
les détails de la modification de la structure d’une entreprise;
tout autre renseignement pertinent.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

1.1.3	Les activités concernées par la demande de renouvellement respectent-elles la description des activités (principales, secondaires et connexes) inscrites à l’autorisation (art. 33 REAFIE)?
L’activité industrielle principale correspond à l’ensemble des opérations réalisées selon la raison d’être de l’établissement. C’est l’activité à laquelle est associée la plus grande valeur ajoutée selon le code SCIAN. Ce code fait référence au Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) de 1997.
L’activité secondaire se définit comme toute activité de nature économique (qui génère un autre produit que le produit principal) directement liée à l’activité principale, mais qui pourrait être exécutée sur un autre lieu ou qui est de caractère facultatif. 
Notez qu’est considéré faire partie d’un même établissement industriel visé par le PRRI, l’ensemble des activités exercées dans le cadre de l’exploitation de cet établissement (art. 0.1 al. 3 RREEI). Il faut considérer toutes activités étant assujetties à une autorisation ministérielle, autres que celles visées au premier paragraphe du premier alinéa de l’article 22 de la LQE, comme étant une activité connexe.  
	Activités connexes potentielles à l’exploitation d’un établissement industriel visé par le PRRI 
	Référence légale

	Prélèvement d’eau
	art. 22 al. 1 (2) LQE

	Gestion des eaux pluviales (exemple : bassin de stockage des eaux de précipitation avec surverse au fossé)
	art. 22 al. 1 (3) LQE

	Traitement des eaux usées de procédés et traitement des eaux sanitaires
	art. 22 al. 1 (3) LQE

	Construction ou intervention dans des milieux humides et hydriques
	art. 22 al. 1 (4) LQE

	Gestion de matières dangereuses'?' 
	art. 22 al. 1 (5) LQE

	Installation et exploitation d’un appareil ou d’un équipement destiné à prévenir, à diminuer ou à faire cesser le rejet de contaminants'?' dans l’atmosphère (exemple : dépoussiéreur)
	art. 22 al. 1 (6) LQE

	Établissement ou l’exploitation d’une installation d’élimination de matières résiduelles'?' d’une fabrique de pâtes et papiers
	art. 22 al. 1 (7) LQE



	☐Oui	 ☐Non, justifiez.


Si vous avez répondu Non, justifiez. Il est fort probable que les critères d’admissibilité à un renouvellement d’autorisation ne soient pas satisfaits (voir portée du formulaire). Il est recommandé de contacter la direction régionale responsable du territoire où est localisé l’établissement industriel.
Consultation publique
1.1.4	S’agit-il de la première demande de renouvellement de l’autorisation relative à l’exploitation de l’établissement industriel (art. 64 REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non   


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.
1.1.5	L’autorisation relative à l’exploitation de l’établissement industriel a-t-elle été délivrée avant le 23 mars 2018 (art. 63 REAFIE) ou s’agit-il du premier renouvellement d’une autorisation d’un établissement industriel existant au sens du deuxième alinéa de l’article 31.25 de la LQE (art. 66 REAFIE)?
Notez que le premier renouvellement d’une autorisation relative à l’exploitation d’un établissement industriel délivré avant le 23 mars 2018 n’est pas soumis à une consultation publique (art. 63 REAFIE).
	☐Oui	 ☐Non   


Mise à jour et information à transmettre dans le cadre d’une demande de renouvellement
Dans le cadre d’une demande de renouvellement, vous devez faire une mise à jour des renseignements transmis ou joindre les informations n’ayant pas été transmises par le passé. À la suite de l’entrée en vigueur du REAFIE, de nouveaux renseignements et documents pourraient être requis. Vous trouverez dans la présente section une liste des renseignements et des documents à transmettre ou à mettre à jour, le cas échéant.
Exigences spécifiques aux établissements industriels visés par le PRRI
2.1.1	Remplissez le tableau ci-dessous afin d’indiquer si le schéma général de procédé et les schémas sectoriels exigés en vertu du 2e paragraphe de l’article 60 du REAFIE ont été transmis et sont à jour. Le cas échéant, indiquez où retrouver l’information (art. 33(3) REAFIE). 
Ces schémas présentent une description détaillée des procédés et indiquent les principaux courants d’entrée et de sortie (intrants et extrants) pour les équipements ou les opérations. Il s’agit de montrer les étapes que subit la matière première à partir de son entrée dans l’établissement jusqu’au produit final, en notant les principaux endroits à l’origine des rejets dans l’eau, des émissions dans l’atmosphère ou générant des matières résiduelles.
Le schéma général doit couvrir l’ensemble des activités de l’établissement industriel incluant les activités connexes. Un schéma par secteur est nécessaire lorsque le schéma général ne permet pas de voir toutes les différentes étapes des procédés, les équipements, incluant les points d’entrées des intrants et les extrants produits de manière à mieux cibler, notamment les points de rejets à l’environnement.
	
	Schéma
	Le cas échéant, les éléments suivants sont compris dans le schéma
	Ce schéma a-t-il été transmis et est-il à jour?
	Si vous avez répondu Non, indiquez le nom du document et de la section où le retrouver.

	2.1.1.1
	Général
	Voir note ci-dessus. 
	☐ Oui  ☐ Non
	Saisissez les informations.
	2.1.1.2
	Eaux usées
	· tous les points de rejet dans l’environnement (ex. : cours d’eau récepteurs) et dans un réseau d’égout;
· les points de rejet intermédiaires;
· les points de mesure et de contrôle;
· les systèmes de traitement d’eaux usées.
	☐ Oui  ☐ Non

☐ Ne s’applique pas. Justifiez.
	...

	2.1.1.3
	Écoulement des eaux
	· tous les points d’alimentation en eau ainsi que les systèmes de traitement des eaux d’alimentation, si nécessaire;
· les opérations ou les activités qui nécessitent de l’eau et qui génèrent des eaux usées;
· les systèmes de traitement, de mesure et de contrôle des effluents;
· l’identification des postes de pompage jusqu’à la station d’épuration pour les rejets dans un réseau d’égout.
	☐ Oui  ☐ Non

☐ Ne s’applique pas. Justifiez. 
	... 

	2.1.1.4
	Émissions atmosphériques
	· les points d’émissions dans l’atmosphère reliés au procédé;
· les points d’émissions en provenance des incinérateurs ou des appareils de combustion;
· les points d’émissions diffuses (odeurs, points de transfert, entreposages extérieurs, etc.);
· tous les équipements de surveillance ou les mesures de contrôle des émissions;
· tous les découpages de procédés, lorsqu’applicables.
	☐ Oui  ☐ Non

☐ Ne s’applique pas. Justifiez. 
	...

	2.1.1.5
	Bruit et ondes sismiques
	· la localisation approximative de mesures d’atténuation;
· les points de mesure du bruit et les équipements de mesure et de contrôle;
· les points de mesure et de contrôle des ondes sismiques et des vibrations.
	☐ Oui  ☐ Non

☐ Ne s’applique pas. Justifiez.
	...
	2.1.1.6
	Matières résiduelles
	· les lieux d’élimination; 
· les lieux d’entreposage de MDR et de matières résiduelles;
· les lieux d’entreposage des matières premières de remplacement et des combustibles de substitution;
· les lieux de dépôt des neiges usées;
· les aires d’accumulation des résidus miniers gérés par l’établissement, le cas échéant.
	☐ Oui  ☐ Non

☐ Ne s’applique pas. Justifiez.
	...
	2.1.1.7
	Milieu récepteur
	· les stations de mesure de la qualité de l’air ambiant;
· les stations de mesure d’eaux de surface;
· les puits d’observation des eaux souterraines, les piézomètres;
· les stations de prélèvement des bio-indicateurs.
	☐ Oui  ☐ Non

☐ Ne s’applique pas. Justifiez.

	...

2.1.2	Dans le tableau ci-dessous, mettez à jour la liste et la description des activités d’assainissement réalisées ou projetées, ainsi que les précisions sur les objectifs, les calendriers et l’état d’avancement de ces activités (art. 33(3) REAFIE).
Notez que l’information fournie dans cette section ne constitue pas un engagement de l’initiateur de la demande à réaliser le ou les projets décrits ni à respecter les échéanciers. Il s’agit plutôt d’une liste des activités prévues qui informe le gouvernement et le public des actions du demandeur. Par ailleurs, la délivrance du renouvellement n’est pas non plus un engagement du gouvernement à approuver ce ou ces projets.
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	Objectifs
	Date de début 
	Date de fin
	État d’avancement (% de réalisation des activités)

	Saisissez les informations.
	...	Sélectionnez la date.
	Sélectionnez la date.
	...
	...	...	...	...	...




	☐ Ne s’applique pas, les renseignements ont été transmis dans l’autorisation et sont à jour. 


2.1.3	Les conditions d’exploitation requises pour atteindre la conformité du projet ou de l’activité aux normes, conditions, restrictions et interdictions prescrites en vertu de la LQE ou de l’un de ses règlements ont-elles été respectées depuis la délivrance de l’autorisation à renouveler (art. 33(2) REAFIE)?
Exemple : À la suite de calculs réalisés par l’ingénieur, un horaire d’exploitation particulier à mettre en place ou des aménagements particuliers sur une hauteur spécifique de cheminée doivent être réalisés afin de permettre le respect des normes du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA).
	☐Oui	 ☐Non, justifiez.



	☐ Ne s’applique pas, aucune condition d’exploitation particulière. 


Localisation des activités
Plan de localisation et données géospatiales
3.1.1	Le ou les plans de localisation du site déjà fournis dans l’autorisation concernée par le renouvellement sont-ils à jour?
Notez que les renseignements sur le plan doivent correspondre à l’emplacement réel et qu’il doit comprendre les éléments suivants, le cas échéant (art. 33(2) REAFIE) :
la délimitation du site visé;
toutes les zones d’intervention : 
· les bâtiments des différents secteurs de production (activités principales, secondaires et connexes),
· les aires d’entreposage, de chargement et de déchargement,
· le système de traitement d’eau, le cas échéant,
· les lieux de dépôt définitif, le cas échéant,
· l’aménagement du site (voie d’accès, drainage du site (ex. : principaux fossés), etc.);
les points de rejet de contaminants;
les puits d’observation, les points de mesure ou d’échantillonnage;
les sources d’approvisionnement en eau, les sites de prélèvements d’eau et leurs aires de protection.
Selon les caractéristiques du site concerné :
la délimitation des milieux humides et hydriques et le type de milieu;
les espèces exotiques envahissantes; 
les aires protégées, les écosystèmes forestiers exceptionnels, etc.;
les espèces floristiques ou fauniques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être désignées (EMVS);
les habitats potentiels des EMVS;
les zones de contraintes (si à proximité du projet, dans un rayon de 100 mètres) :
· érosion (côtière, fluviale),
· glissement de terrain,
· pergélisol,
· îlot de chaleur.
	☐ Oui	  ☐ Non    ☐ Ne s’applique pas


Si vous avez répondu Oui, passez à la section 3.2.
3.1.2	Fournissez la mise à jour de ces plans de localisation du site en incluant les éléments cités à la question précédente (art. 33(2) REAFIE).
Les éléments localisés sur le plan doivent correspondre à la réalité (dimensions et localisation). 
Selon le projet, plus d’un plan de localisation peut être fourni.  
Les formats de fichiers acceptés sont JPEG et PDF.

3.1.3	Fournissez les données géospatiales des éléments suivants (art. 33(2) REAFIE) :
	La limite de l’aire d’exploitation 

	Le point central de l’activité 

	Les points de rejets des contaminants

	Autres, précisez.


Les données peuvent être fournies selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes :
un fichier dans un des formats acceptés : KML, GPX ou Shapefile (incluant SHP, SHX, DBF et PRJ); ou
les coordonnées géographiques en degrés décimaux conformes au système géodésique NAD83, ayant au moins six chiffres après la virgule (ex. : 45,657812). 
Note : Le ministère exige un plan de localisation et des données géospatiales afin de pouvoir localiser de façon précise l’emplacement des diverses activités de la demande. Par conséquent, les informations fournies doivent avoir une précision de 5 mètres ou moins. Notez que les informations indiquées sur le plan de localisation ont préséance sur les données géospatiales.
	☐ Ne s’applique pas. Les renseignements ont été transmis dans l’autorisation et sont à jour.




Désignation cadastrale du projet
3.2.1	Dans l’un ou l’autre des tableaux ci-dessous, indiquez la désignation cadastrale la plus récente des lots visés par la demande de renouvellement (art. 33 (2) REAFIE). 
Si le lot n’est pas cadastré, cochez la case à cet effet et fournissez la coordonnée géographique du point central du projet. 
	☐ Site du projet non cadastré - Fournissez les coordonnées géographiques du site du point central du projet.


Cadastre rénové du Québec
	Lot

	Saisissez les informations.
	...
	...
	...

	...
	...
	...
	...


	

Ancienne compilation cadastrale
	Lot
	Rang, concession, bloc
	Cadastre

	Saisissez les informations.
	...
	...

	...
	...
	...





	☐ Ne s’applique pas. Les renseignements ont été transmis dans l’autorisation et sont à jour.


Impacts sur l’environnement
Conformément à l’article 18 du REAFIE, il est de votre responsabilité d’informer le ministère des impacts potentiels cumulés de toutes les activités du projet.
Suivi des impacts sur l’environnement
Le cas échéant, les impacts de toutes les mises à jour soumises dans ce formulaire doivent être décrits dans cette section.
4.1.1	La nature, la source, la quantité et la concentration de tous les contaminants susceptibles d’être rejetés ont-elles été transmises dans l’autorisation visée par le renouvellement (art. 33(2) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Oui, passez à la question 4.1.3.
4.1.2	Fournissez ces informations.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.1.3	Les impacts anticipés sur l’environnement de l’activité ou des activités ont-ils été décrits adéquatement dans l’autorisation visée par le renouvellement (art. 33(2) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non   ☐Sans objet


Si vous avez répondu Oui ou Sans objet, passez à la question 4.1.5.
4.1.4	Fournissez la description de ces impacts anticipés, incluant de nouveaux impacts constatés qui n’avaient pas été anticipés (art. 32(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.1.5	Fournissez le bilan des mesures d’atténuation proposées et réalisées dans le cadre de l’exploitation de l’établissement industriel (incluant celles relatives à la remise en état) (art. 33(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.1.6	Les mesures de suivis, d’entretien, de surveillance et de contrôle ont-elles été transmises dans l’autorisation visée par le renouvellement, incluant la description des équipements, des appareils, des puits d’observation, des points de mesure ou d’échantillonnage et de toute autre installation nécessaire à cette fin (art. 33(2) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non    ☐Ne s’applique pas


Si vous avez répondu Oui ou Ne s’applique pas, passez à la section 5.
4.1.7	Fournissez la mise à jour de ces mesures (art. 33(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.
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Identification des secrets industriels et commerciaux confidentiels
Dans le cadre d’une demande de renouvellement, vous devez identifier les renseignements et les documents que vous considérez être un secret industriel ou commercial confidentiel (art. 31.18 et 23.1 LQE). Les renseignements mentionnés à l’article 23 de la LQE ont un caractère public d’office par l’effet de la Loi, ils ne peuvent donc pas être considérés comme des secrets industriels et commerciaux confidentiels. L’article 23.1 de la LQE n’a pas pour effet de restreindre la portée de l’article 118.4.
5.1.1	Souhaitez-vous identifier des renseignements ou des documents de la présente demande que vous considérez être un secret industriel ou commercial confidentiel n’ayant pas un caractère public en vertu de l’article 23 (art. 23.1 al. 1 LQE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 5.2.
5.1.2	Dans le tableau ci-dessous, identifiez les secrets industriels ou commerciaux confidentiels et justifiez cette prétention (art. 23.1 LQE).
Notez que :
Tout renseignement non identifié au moment de la demande sera considéré comme ayant un caractère public au sens de la LQE (art. 23.1 al. 1 LQE).
Si le ministre n’est pas d’accord quant à la nature confidentielle ou secrète des renseignements et des documents identifiés au premier alinéa et qu’il décide de les rendre publics, il vous avisera de sa décision au demandeur par écrit. La décision du ministre est exécutoire à l’expiration des 15 jours qui suivent la transmission de l’avis (art. 23.1 al. 2 LQE).
	Nom du document et section où figure le secret industriel
	Indiquez avec précision le secret confidentiel (paragraphe (début et fin du passage), numéro de tableau, page ou texte, etc.).
	Justification de la prétention au secret

	Saisissez les informations.	Saisissez les informations.	Saisissez les informations.
	...	...	...

Autre information
5.2.1	Fournissez la mise à jour de tout autre renseignement ou de tout autre document permettant de démontrer la conformité du projet ou de l’activité aux normes, conditions, restrictions et interdictions prescrites en vertu de la LQE ou de l’un de ses règlements ou par une autorisation délivrée au terme d’une procédure d’évaluation et d’examen des impacts (art. 33(2) REAFIE). (Facultatif)
Exemples :
bilans;
registres;
tout autre élément pertinent.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

1. Services de professionnels ou d’autres personnes compétentes
6.1	Les services d’un professionnel ou d’une autre personne compétente ont-ils été requis pour remplir ce formulaire ou pour préparer tout autre document qui y est lié (art. 33(2) REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, vous avez complété le présent formulaire.
6.2	Dans le tableau ci-dessous, identifiez chaque professionnel ou personne compétente concerné (art. 33(2) REAFIE).
Vous devez fournir l’information pour tous les professionnels et toutes les personnes compétentes qui ont collaboré à la demande.
	Nom du professionnel ou de la personne compétente
	Titre ou fonction (ex. : ingénieur, agronome, biologiste)
	Nom de la firme, s’il y a lieu

	Saisissez les informations.	Saisissez les informations.	Saisissez les informations.
	...	...	...
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